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09h30-9h45 Présentation et délimitation du sujet 
 Alexandre FLÜCKIGER, Professeur à la Faculté de droit,  
 Directeur du CETEL et du département de droit public, Université de Genève 
  
 LA CONSULTATION AU NIVEAU FEDERAL 
 
09h45-10h30 La pratique fédérale en matière de consultation et d’audition : quelles  
 questions d’évaluation ? 

 Nicolas GROSJEAN, Chef suppléant du Contrôle parlementaire de  
 l’administration fédérale, Berne  

 
10h30-11h00 Pause  
 
11h00-11h45 Les effets sur le processus décisionnel de la procédure de consultation au niveau fédéral 
 Pascal SCIARINI, Professeur à la Faculté des sciences économiques et sociales, Département de 

science politique et relations internationales, Université de Genève 
 
11h45-12h15 Questions et discussion 

Modération : Christine GUY-ECABERT, Professeure à la Faculté de droit de  
 l’Université de Neuchâtel 

 
12h15-14h00 Déjeuner 
 
 LA CONSULTATION AU NIVEAU CANTONAL 
 
14h00-14h30  Les procédures de consultation pré-parlementaires, une comparaison entre les cantons 

 Gérard CAUSSIGNAC, Chef du Service juridique de la Chancellerie d’Etat du canton de Berne 
 Jean-Luc SCHWAAR, Chef du Service juridique et législatif du canton de Vaud 

 
14h30-14h45 Les enseignements d’une procédure formalisée : le cas fribourgeois 

Denis LOERTSCHER, Directeur du Service de législation du canton de Fribourg 
 

14h45-15h15 La pratique des cantons alémaniques   
Kurt NUSPLIGER, Chancelier du canton de Berne, Professeur à la  
Faculté de droit de l’Université de Berne  
 

15h15-15h45 Pause 
 

L’EVALUATION DES PRATIQUES DE CONSULTATION  
CANTONALES PAR LES ACTEURS 

 
15h45-16h10 Un point de vue administratif 

Nicolas BONGARD, Attaché de direction, Département  
des affaires régionales, de l’économie et de la santé, Genève   
 

16h10-16h35 Un point de vue parlementaire 
Olivier FELLER, Député au Grand Conseil, Directeur de la Chambre vaudoise immobilière, Lausanne 

  
16h35-17h00 Un point de vue gouvernemental 

Isabelle CHASSOT, Conseillère d’Etat, Directrice de l’instruction publique, de la culture et du sport, 
Fribourg  
 

17h00-17h30 Questions et discussion 
Modération : Frédéric VARONE, Professeur à la Faculté des sciences économiques et sociales, 
Département de science politique et relations internationales, Université de Genève 
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Présentation et  
délimitation du sujet 
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PRÉSENTATION 

Visant à favoriser l’acceptabilité des lois et à en améliorer la qualité, les procédures 

de consultation pré-parlementaires du public sont une tradition en Suisse. A la suite 

de la révision de la Constitution fédérale de 1999, une loi fédérale sur la 

consultation est entrée en vigueur en 2005 qui avait pour ambition de simplifier et 

d’améliorer cette procédure en comblant les lacunes de la réglementation existante 

et en révisant les principes qui se sont révélés inefficaces.  

Ces défauts ont-ils pu être corrigés ? Existe-t-il d’autres pistes à développer ?  

Sur le plan cantonal, la situation est plus contrastée puisque tous les cantons n’ont 

pas forcément institutionnalisé une telle procédure. Les lois que ceux-ci adoptent 

sont-elles pour autant de moindre qualité? Existe-t-il un besoin de développer ces 

mécanismes ? 

Cette journée d’étude devrait aider à fournir quelques éléments de réponse.  

OBJECTIFS

La présente journée d’étude a pour but d’évaluer l’apport des procédures de 

consultation dans l’amélioration de la qualité de la législation.  

� Ces procédures permettent-elles de trouver une bonne solution au problème 

qu’un projet de loi a pour ambition de résoudre ? 

� Aident-elles à mieux atteindre les buts fixés par un projet de loi ? 

� Leur forme actuelle est-elle appropriée ou faut-il mettre l’accent sur 

d’autres formes (tables rondes, forums, débats populaires, etc.) ? 

� Dans quelle mesure les avis exprimés sont-ils pris en compte et pondérés ? 

� Quel rôle jouent les lobbies ?  

� La question se pose-t-elle différemment pour la consultation des lois 

cantonales ? 
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II. LA CONSULTATION AU 
NIVEAU FEDERAL 

 
Documentation de référence 

 
Thomas Sägesser, Die Berücksichtigung von Stellungnahmen zu 

Vernehmlassungen durch Bundesrat und Parlament 
 

Art. 147 Cst. féd. 
 

Loi fédérale sur la procédure de consultation (LCo) 
 

Ordonnance sur la procédure de consultation (OCo) 
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Responsables romands et tessinois de légistique 

2.1. NICOLAS GROSJEAN 

La pratique fédérale en matière de 
consultation et d’audition : 

quelles questions d’évaluation ?  
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RESUME 

La procédure de consultation est un instrument important du processus législatif 

suisse et repose sur une longue tradition. Il aura pourtant fallu attendre 2005 avant 

qu'elle fasse l'objet d'une loi. La loi sur la procédure de consultation (LCo) a 

introduit une distinction entre la procédure de consultation au sens strict, ouverte 

par le Conseil fédéral ou le Parlement sur des projets de grande portée, et la 

procédure d'audition qu'un département ou un office peut ouvrir de sa propre 

initiative sur des projets de portée mineure. Alors que les procédures de 

consultation au sens strict doivent satisfaire aux différentes dispositions de la LCo 

et de son ordonnance d'application (OCo), la densité normative relative à la 

procédure d'audition est pour sa part restreinte. 

Au cours de ces dernières années, les participants et les milieux concernés par les 

consultations et auditions ont critiqué à plusieurs occasions les délais trop courts et 

le manque de transparence, en ce qui concerne aussi bien le choix des acteurs 

invités à donner leur avis que l'évaluation et la pondération de ces avis. Les 

Commissions de gestion des Chambres fédérales (CdG) ont donc décidé de charger 

le Contrôle parlementaire de l'administration (CPA) de procéder à une évaluation 

de la pratique de la Confédération en matière d'audition et de procédure de 

consultation. 

L'évaluation du CPA a mis un accent particulier sur la pratique des autorités en 

matière d'audition. Concrètement, elle vise à répondre aux questions suivantes : 

� Quelle est la pratique de l'administration fédérale en matière d'audition ? 

� Quelles dispositions de la LCo et de l'OCo seraient également judicieuses pour 

les auditions ? Sont-elles appliquées ? 

�
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Responsables romands et tessinois de légistique 

2.2. PASCAL SCIARINI 

Les effets sur le processus 
décisionnel de la procédure de 
consultation au niveau fédéral    
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RESUME 

 

Au niveau fédéral, la procédure de consultation est fortement institutionnalisée et 

elle est aussi fortement utilisée: près de la moitié des actes législatifs donne lieu à 

une procédure de consultation. L'exposé s'intéresse tour à tour aux fonctions, à la 

pratique, aux déterminants et aux effets de la consultation. A cette fin, il s'appuie 

sur diverses recherches récentes en science politique sur les processus de décision 

au  niveau  fédéral  et  compare  les  résultats  obtenus  avec  ceux  issus  d'études 

conduites au début des années 1970. 
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 D
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 d
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 l'
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 d
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ra
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at
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 p
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 d
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 d
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 d
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Responsables romands et tessinois de légistique 

3.1. GERARD CAUSSIGNAC 
JEAN-LUC SCHWAAR 

Les procédures de consultation 
pré-parlementaires, une 

comparaison entre les cantons  
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RÉSUMÉ 

L'exposé� présente� les� résultats� d'une� enquête� menée� auprès� des� responsables� de� légistique� des�
cantons�romands�et�du�Tessin.��

Les�cantons�romands�peuvent�être�rangés�dans�deux�catégories:�l'une�comprend�les�cantons�qui�ont�
édicté�des�normes�spécifiques�sur�la�procédure�de�consultation�et�l'autre�ceux�qui�n'en�ont�pas.�

Sur� plusieurs� critères� de� comparaison,� on� ne� constate� pas� de� différences� fondamentales� entre� les�
cantons,� qu'ils� appartiennent� à� la� première� ou� à� la� seconde� catégorie.� On� peut� par� conséquent�
s'interroger� sur� l'opportunité� d'édicter� des� normes� de� droit� sur� la� procédure� de� consultation.�
L'absence�de�règles�spécifiques�n'empêche�pas�les�cantons�concernés�de�pratiquer�des�procédures�de�
consultation� selon�des�modalités� en�partie� semblables� à� celles� des� autres� cantons�qui� ont� légiféré�
dans�ce�domaine.�Malgré�cela,�une�réglementation�des�procédures�de�consultation�se� justifie�pour�
divers�motifs.�

PLAN DE L'EXPOSÉ 

Introduction�

Critères�de�comparaison�

- bases�juridiques�réglementant�la�procédure�de�consultation�

- objets�soumis�à�la�procédure�de�consultation�

- régime�des�compétences�

- cercle�des�participants�et�participantes�à�la�procédure�de�consultation�

- délais�de�réponse�

- formes�de�la�procédure�de�consultation�

- manière�de�rendre�public�l'ouverture�de�la�procédure�de�consultation�

- évaluation�de�la�procédure�de�consultation��

- publicité�des�avis�et�de�l'évaluation�

- fonctions�de�la�procédure�de�consultation�

Conclusions�

�
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Responsables romands et tessinois de légistique 

3.2. DENIS LOERTSCHER 
  

Les enseignements d’une 
procédure formalisée : le cas 

fribourgeois   
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Les enseignements d’une procédure formalisée : le cas fribourgeois

Denis Loertscher, Chef du Service de législation de l’Etat de Fribourg 

Résumé

Le règlement du 24 mai 2005 sur l’élaboration des actes législatifs (REAL) consacre un 
chapitre entier (12 articles) aux procédures de consultation. Distinguant entre les consultations 
externes et les consultations internes, il détermine les cas donnant lieu à consultation et les 
destinataires de celle-ci. Il donne en outre des précisions sur le dossier de consultation 
(contenu, forme, publicité et langue des documents), sur les réponses (forme et délai) et sur 
l’évaluation des résultats. Enfin, il traite d’une forme intermédiaire, celle des consultations 
restreintes. 

Plan (provisoire) 

1. Introduction 

2. Les dispositions du REAL 
a) Généralités 
b) Consultations externes et consultations internes 
c) - Destinataires (art. 23, 24 ; 32 al. 2 à 4) 

- Autorisation du Conseil d’Etat (art. 22 al. 3) 
- Dossier de consultation (art. 25, 22 al. 4, 30 ; 33 al. 2) 
- Annonce (art. 26 al.1) 
- Forme des réponses (art. 27) 
- Délai de réponse (art. 28 ; 33 al. 1) 
- Evaluation des résultats (art. 29 ; 33 al. 4) 
- Consultation restreinte (art. 31) 

3. Conclusion : appréciation générale et enseignements 

Annexes

1. Règlement du 24 mai 2005 sur l’élaboration des actes législatifs (REAL ; RSF 122.0.21)
    (état au 1.03.2011) 
2. Procédures de consultation externe /liste de base de personnes, institutions, partis politiques 
    et organisations à consulter (état au 1.1.2010) 
3. Exemple d’annonces de consultations dans la Feuille officielle 
4. Exemple d’un communiqué de presse relatif à la mise en consultation d’un projet 
5. Exemple de l’évaluation (dans un communiqué de presse) des résultats d’une consultation 

83



 

84



12
2.

0.
21

 
1 

R
èg

le
m

en
t

du
 2

4 
m

ai
 2

00
5 

su
r 

l’é
la

bo
ra

tio
n 

de
s a

ct
es

 lé
gi

sl
at

ifs
 (R

E
A

L
) 

Le
 C

on
se

il 
d’

Et
at

 d
u 

ca
nt

on
 d

e 
Fr

ib
ou

rg
 

V
u 

la
 lo

i d
u 

16
 o

ct
ob

re
 2

00
1 

su
r 

l’o
rg

an
is

at
io

n 
du

 C
on

se
il 

d’
Et

at
 e

t d
e 

l’a
dm

in
is

tra
tio

n 
(L

O
C

EA
), 

no
ta

m
m

en
t s

es
 

ar
tic

le
s 

4,
 5

 e
t 5

1 
al

. 3
 ; 

V
u 

la
 lo

i d
u 

16
 o

ct
ob

re
 2

00
1 

su
r l

a 
pu

bl
ic

at
io

n 
de

s 
ac

te
s 

lé
gi

sl
at

ifs
 (L

PA
L)

, n
ot

am
m

en
t s

on
 a

rti
cl

e 
16

 ; 
V

u 
l’a

rti
cl

e 
3 

du
 rè

gl
em

en
t d

u 
11

 d
éc

em
br

e 
20

01
 s

ur
 la

 p
ub

lic
at

io
n 

de
s 

ac
te

s 
lé

gi
sl

at
ifs

 (R
PA

L)
 ; 

Su
r l

a 
pr

op
os

iti
on

 d
e 

la
 D

ire
ct

io
n 

de
 la

 s
éc

ur
ité

 e
t d

e 
la

 ju
st

ic
e,

 

Ar
rê

te
 : 

C
H

A
PI

T
R

E
 P

R
E

M
IE

R
 

D
is

po
si

tio
ns

 g
én

ér
al

es
 

1.
 

O
bj

et
 e

t é
te

nd
ue

 

A
rt

. 1
 

O
bj

et
 e

t c
ha

m
p 

d’
ap

pl
ic

at
io

n 
1  

Le
 p

ré
se

nt
 rè

gl
em

en
t r

ég
it 

l’é
la

bo
ra

tio
n 

de
s 

ac
te

s 
lé

gi
sl

at
ifs

 d
on

t l
’a

do
pt

io
n 

es
t d

e 
la

 c
om

pé
te

nc
e 

du
 G

ra
nd

 C
on

se
il 

ou
 d

u 
C

on
se

il 
d’

Et
at

. 
2  I

l n
e 

s’
ap

pl
iq

ue
 a

ux
 a

ct
es

 lé
gi

sl
at

ifs
 d

es
 a

ut
re

s 
au

to
rit

és
 q

ue
 d

an
s 

la
 m

es
ur

e 
fix

ée
 à

 l’
ar

tic
le

 3
4.

 
3  

Le
s 

rè
gl

es
 s

pé
ci

al
es

 r
el

at
iv

es
 à

 l
’é

la
bo

ra
tio

n 
et

 à
 l

’a
do

pt
io

n 
de

s 
ac

te
s 

in
te

rc
an

to
na

ux
 o

u 
in

te
rn

at
io

na
ux

 s
on

t 
ré

se
rv

ée
s.

A
rt

. 2
 

Et
en

du
e 

L’
él

ab
or

at
io

n 
de

s 
ac

te
s 

lé
gi

sl
at

ifs
 c

om
pr

en
d 

d’
or

di
na

ire
 : 

a)
 

la
 p

la
ni

fic
at

io
n 

de
s 

op
ér

at
io

ns
 ; 

b)
 

l’é
tu

de
, l

a 
ré

da
ct

io
n 

et
 la

 tr
ad

uc
tio

n 
de

s 
pr

op
os

iti
on

s 
; 

c)
 

la
 p

ro
cé

du
re

 d
e 

co
ns

ul
ta

tio
n 

; 
d)

 
la

 s
ou

m
is

si
on

 d
es

 p
ro

po
si

tio
ns

 à
 l’

au
to

rit
é 

d’
ad

op
tio

n 
; 

e)
 

l’a
cc

om
pa

gn
em

en
t t

ec
hn

iq
ue

 d
ur

an
t l

a 
pr

oc
éd

ur
e 

d’
ad

op
tio

n 
; 

f)
 

la
 m

is
e 

au
 p

oi
nt

 d
es

 te
xt

es
. 

2.
 

R
ép

ar
tit

io
n 

de
s 

co
m

pé
te

nc
es

 

A
rt

. 3
 

C
on

se
il 

d’
Et

at
 

So
us

 ré
se

rv
e 

de
s 

co
m

pé
te

nc
es

 d
u 

G
ra

nd
 C

on
se

il,
 le

 C
on

se
il 

d’
Et

at
 d

éf
in

it 
le

s 
ob

je
ct

ifs
 g

én
ér

au
x,

 fi
xe

 le
s 

pr
io

rit
és

 e
t 

as
su

re
 a

u 
ni

ve
au

 s
up

ér
ie

ur
 la

 c
oo

rd
in

at
io

n 
de

s 
pr

in
ci

pa
ux

 p
ro

je
ts

 lé
gi

sl
at

ifs
. 

A
rt

. 4
 

D
ire

ct
io

ns
 

1  
Le

s 
D

ire
ct

io
ns

 a
ss

um
en

t l
’é

la
bo

ra
tio

n 
de

 la
 lé

gi
sl

at
io

n 
da

ns
 le

s 
do

m
ai

ne
s 

re
le

va
nt

 d
e 

le
ur

s 
at

tri
bu

tio
ns

 e
t p

re
nn

en
t 

le
s 

m
es

ur
es

 d
’o

rg
an

is
at

io
n 

né
ce

ss
ai

re
s 

à 
ce

t e
ff

et
. 

2  
El

le
s 

ve
ill

en
t à

 l’
ac

tu
al

ité
 d

e 
la

 lé
gi

sl
at

io
n 

qu
’e

lle
s 

so
nt

 c
ha

rg
ée

s 
d’

ap
pl

iq
ue

r, 
no

ta
m

m
en

t e
n 

su
iv

an
t l

’é
vo

lu
tio

n 
du

 
dr

oi
t s

up
ér

ie
ur

 e
t e

n 
pr

op
os

an
t l

es
 d

is
po

si
tio

ns
 d

’a
pp

lic
at

io
n 

né
ce

ss
ai

re
s.

 
3  

El
le

s 
dé

te
rm

in
en

t, 
po

ur
 l

es
 p

ro
je

ts
 q

ui
 l

eu
r 

in
co

m
be

nt
, l

es
 o

bj
ec

tif
s 

à 
at

te
in

dr
e,

 l
es

 é
ta

pe
s 

à 
su

iv
re

 a
in

si
 q

ue
 l

es
 

re
ss

ou
rc

es
 à

 m
et

tre
 e

n 
œ

uv
re

, c
om

pt
e 

te
nu

 d
e 

l’i
m

po
rta

nc
e 

de
 l’

ob
je

t e
t d

e 
la

 p
la

ni
fic

at
io

n 
gé

né
ra

le
 a

do
pt

ée
 p

ar
 le

 
C

on
se

il 
d’

Et
at

. 

El
ab

or
at

io
n 

de
s 

ac
te

s 
lé

gi
sl

at
ifs

 –
 R

 
12

2.
0.

21

 
2 

A
rt

. 5
 

C
ha

nc
el

le
rie

 d
’E

ta
t 

a)
 A

ttr
ib

ut
io

ns
 g

én
ér

al
es

 
La

 C
ha

nc
el

le
rie

 d
’E

ta
t a

 n
ot

am
m

en
t l

es
 a

ttr
ib

ut
io

ns
 s

ui
va

nt
es

 : 
a)

 
el

le
 v

ei
lle

, à
 l

’o
cc

as
io

n 
de

 l
’e

xé
cu

tio
n 

de
s 

op
ér

at
io

ns
 q

ui
 l

ui
 i

nc
om

be
nt

, a
u 

re
sp

ec
t 

pa
r 

le
s 

D
ire

ct
io

ns
 d

e 
le

ur
s 

ob
lig

at
io

ns
 ; 

b)
 

el
le

 é
ta

bl
it 

le
s 

m
od

èl
es

 d
e 

pr
és

en
ta

tio
n 

de
s 

te
xt

es
 d

an
s 

le
 d

om
ai

ne
 lé

gi
sl

at
if 

ai
ns

i q
ue

 le
s 

di
re

ct
iv

es
 y

 re
la

tiv
es

 ; 
c)

 
el

le
 g

èr
e 

un
 s

ys
tè

m
e 

co
m

m
un

 d
e 

su
iv

i d
es

 p
ro

ce
ss

us
 lé

gi
sl

at
ifs

 e
t d

on
ne

 a
ux

 D
ire

ct
io

ns
 le

s 
in

st
ru

ct
io

ns
 q

ui
 s

’y
 

ra
pp

or
te

nt
 ; 

d)
 

…
 

e)
 

el
le

 v
ér

ifi
e 

la
 c

or
re

ct
io

n 
lin

gu
is

tiq
ue

 d
es

 p
ro

je
ts

 q
ui

 lu
i s

on
t t

ra
ns

m
is

 e
n 

vu
e 

d’
ad

op
tio

n 
pa

r l
e 

C
on

se
il 

d’
Et

at
 o

u 
de

 p
ub

lic
at

io
n 

of
fic

ie
lle

. 

A
rt

. 6
 

b)
 A

ttr
ib

ut
io

ns
 d

u 
Se

rv
ic

e 
de

 lé
gi

sl
at

io
n 

1  L
e 

Se
rv

ic
e 

de
 lé

gi
sl

at
io

n 
a,

 d
an

s 
le

 d
om

ai
ne

 d
e 

l’é
la

bo
ra

tio
n 

de
 la

 lé
gi

sl
at

io
n,

 le
s 

at
tri

bu
tio

ns
 s

ui
va

nt
es

 : 
a)

 
il 

ve
ill

e,
 d

e 
fa

ço
n 

gé
né

ra
le

, à
 l’

un
ité

 e
t à

 la
 q

ua
lit

é 
de

 la
 lé

gi
sl

at
io

n 
; 

b)
 

il 
co

nc
ou

rt 
av

ec
 l

es
 D

ire
ct

io
ns

 à
 l

’é
la

bo
ra

tio
n 

de
 l

a 
lé

gi
sl

at
io

n 
qu

i 
re

lè
ve

 d
e 

le
ur

s 
at

tri
bu

tio
ns

, 
no

ta
m

m
en

t 
en

 
ex

am
in

an
t l

eu
rs

 p
ro

je
ts

 d
’a

ct
es

 ; 
c)

 
il 

pr
ép

ar
e 

le
s 

te
xt

es
 re

le
va

nt
 d

e 
la

 lé
gi

sl
at

io
n 

gé
né

ra
le

 a
in

si
 q

ue
 le

s 
ac

te
s 

lé
gi

sl
at

ifs
 d

e 
la

 C
ha

nc
el

le
rie

 d
’E

ta
t ;

 
d)

 
il 

co
ns

ei
lle

 le
s

D
ire

ct
io

ns
 p

ou
r t

ou
t c

e 
qu

i c
on

ce
rn

e 
l’é

la
bo

ra
tio

n 
de

 la
 lé

gi
sl

at
io

n 
; 

e)
 

il 
éd

ic
te

 d
es

 d
ire

ct
iv

es
 d

e 
te

ch
ni

qu
e 

lé
gi

sl
at

iv
e.

 
2  I

l e
xe

rc
e 

en
 o

ut
re

 le
s 

at
tri

bu
tio

ns
 q

ue
 lu

i o
ct

ro
ie

 la
 lé

gi
sl

at
io

n 
sp

éc
ia

le
, n

ot
am

m
en

t d
an

s 
le

 d
om

ai
ne

 d
es

 p
ub

lic
at

io
ns

 
of

fic
ie

lle
s,

 e
t c

el
le

s 
qu

i r
és

ul
te

nt
 d

e 
so

n 
st

at
ut

 d
e 

se
rv

ic
e 

ce
nt

ra
l. 

3.
 

In
fo

rm
at

io
n 

A
rt

. 7
1  

Le
s 

D
ire

ct
io

ns
 

ve
ill

en
t 

à 
l’i

nf
or

m
at

io
n 

de
s 

pe
rs

on
ne

s 
di

re
ct

em
en

t 
co

nc
er

né
es

 
pa

r 
de

s 
ac

te
s 

im
po

rta
nt

s,
 

co
nf

or
m

ém
en

t à
 la

 lé
gi

sl
at

io
n 

su
r l

a 
pu

bl
ic

at
io

n 
de

s 
ac

te
s 

lé
gi

sl
at

ifs
. 

2  
L’

in
fo

rm
at

io
n 

du
 p

ub
lic

 e
t l

a 
pu

bl
ic

at
io

n 
su

r 
l’I

nt
er

ne
t s

on
t r

ég
ie

s 
pa

r 
la

 lé
gi

sl
at

io
n 

sp
éc

ia
le

. L
es

 a
rti

cl
es

 2
6,

 3
0 

et
 

31
 a

l. 
4 

so
nt

 ré
se

rv
és

. 

C
H

A
PI

T
R

E
 2

 
D

ér
ou

le
m

en
t d

es
 o

pé
ra

tio
ns

 

1.
 

E
tu

de
 e

t r
éd

ac
tio

n 
de

s 
pr

op
os

iti
on

s 

A
rt

. 8
 

O
pé

ra
tio

ns
 p

ré
lim

in
ai

re
s 

1  
Le

s 
D

ire
ct

io
ns

 a
na

ly
se

nt
 la

 s
itu

at
io

n 
ex

is
ta

nt
e 

et
 é

va
lu

en
t l

es
 b

es
oi

ns
 a

in
si

 q
ue

 le
s 

pr
in

ci
pa

ux
 e

ff
et

s 
at

te
nd

us
 d

e 
la

 
lé

gi
sl

at
io

n 
en

vi
sa

gé
e.

 
2  E

lle
s 

ex
am

in
en

t e
n 

pa
rti

cu
lie

r l
a 

né
ce

ss
ité

 d
’u

ne
 in

te
rv

en
tio

n 
lé

gi
sl

at
iv

e,
 le

 n
iv

ea
u 

de
s 

rè
gl

es
 à

 a
do

pt
er

 a
in

si
 q

ue
 le

s 
im

pl
ic

at
io

ns
 p

ré
vi

si
bl

es
 p

ou
r l

’E
ta

t, 
le

s 
co

m
m

un
es

 e
t l

es
 m

ili
eu

x 
di

re
ct

em
en

t c
on

ce
rn

és
 d

an
s 

le
 c

an
to

n.
 

A
rt

. 9
 

Et
ud

e 
1  

Le
s 

D
ire

ct
io

ns
 r

as
se

m
bl

en
t 

le
s 

él
ém

en
ts

 d
e 

ré
fle

xi
on

 e
t 

le
s 

av
is

 p
er

tin
en

ts
, 

no
ta

m
m

en
t 

pa
r 

la
 p

ro
cé

du
re

 d
e 

co
or

di
na

tio
n 

(a
rt.

 6
3 

LO
C

EA
). 

2  
El

le
s 

s’
as

su
re

nt
 d

e 
la

 c
on

fo
rm

ité
 d

u 
pr

oj
et

 a
u 

dr
oi

t 
su

pé
rie

ur
 a

in
si

 q
ue

 d
e 

so
n 

in
se

rti
on

 h
ar

m
on

ie
us

e 
da

ns
 l

a 
lé

gi
sl

at
io

n 
ex

is
ta

nt
e.

 E
lle

s 
ex

am
in

en
t l

’e
ur

oc
om

pa
tib

ili
té

 d
u 

pr
oj

et
. 

3  
El

le
s 

év
al

ue
nt

 l
es

 c
on

sé
qu

en
ce

s 
fin

an
ci

èr
es

 e
t 

en
 p

er
so

nn
el

 d
es

 s
ol

ut
io

ns
 e

nv
is

ag
ée

s.
 E

lle
s 

ex
am

in
en

t, 
le

 c
as

 
éc

hé
an

t, 
le

s 
in

flu
en

ce
s 

su
r 

d’
au

tre
s 

do
m

ai
ne

s 
co

m
m

e 
la

 r
ép

ar
tit

io
n 

de
s 

tâ
ch

es
 E

ta
t-c

om
m

un
es

, l
a 

fa
m

ill
e,

 l
a 

sa
nt

é,
 

l’e
nv

iro
nn

em
en

t o
u 

l’é
ne

rg
ie

. 
4  E

lle
s 

pr
op

os
en

t d
es

 s
ol

ut
io

ns
 e

ff
ic

ac
es

 e
t e

ff
ic

ie
nt

es
 e

t, 
si

 n
éc

es
sa

ire
, d

es
 v

ar
ia

nt
es

. 

R
S/

FR
 

85



El
ab

or
at

io
n 

de
s 

ac
te

s 
lé

gi
sl

at
ifs

 –
 R

 
12

2.
0.

21

 
3 

A
rt

. 1
0 

R
éd

ac
tio

n 
1  L

e 
te

xt
e 

es
t r

éd
ig

é 
de

 m
an

iè
re

 c
la

ire
 e

t c
on

ci
se

. E
n 

pr
in

ci
pe

, l
a 

m
at

iè
re

 e
st

 ré
pa

rti
e 

se
lo

n 
un

e 
st

ru
ct

ur
e 

ty
pe

 p
ré

ci
sé

e 
da

ns
 le

s 
di

re
ct

iv
es

 d
e 

te
ch

ni
qu

e 
lé

gi
sl

at
iv

e.
 

2  
La

 te
rm

in
ol

og
ie

 u
til

is
ée

 e
st

 c
oh

ér
en

te
 ta

nt
 e

nt
re

 le
s 

di
sp

os
iti

on
s 

d’
un

 m
êm

e 
ac

te
 q

u’
en

tre
 c

et
 a

ct
e 

et
 le

 r
es

te
 d

e 
la

 
lé

gi
sl

at
io

n,
 e

n 
pa

rti
cu

lie
r d

an
s 

le
 m

êm
e 

do
m

ai
ne

. 
3  

La
 f

or
m

ul
at

io
n 

re
sp

ec
te

 l
’é

ga
lit

é 
de

s 
ge

nr
es

, 
en

 f
on

ct
io

n 
du

 g
én

ie
 p

ro
pr

e 
à 

ch
aq

ue
 l

an
gu

e 
et

 d
u 

co
nt

ex
te

 
ré

da
ct

io
nn

el
, s

an
s 

nu
ire

 à
 l’

in
te

lli
gi

bi
lit

é 
ni

 à
 la

 li
si

bi
lit

é 
du

 te
xt

e.
 

4  
Po

ur
 l

es
 p

ro
je

ts
 d

’u
ne

 c
er

ta
in

e 
im

po
rta

nc
e,

 l
es

 D
ire

ct
io

ns
 e

xa
m

in
en

t 
l’o

pp
or

tu
ni

té
 d

e 
co

ns
tit

ue
r 

un
e 

éq
ui

pe
 d

e 
ré

da
ct

io
n 

co
m

pr
en

an
t, 

en
tre

 a
ut

re
s,

 d
es

 re
pr

és
en

ta
nt

s 
de

 la
 C

ha
nc

el
le

rie
 d

’E
ta

t e
t d

u 
Se

rv
ic

e 
de

 lé
gi

sl
at

io
n.

A
rt

. 1
1 

B
ili

ng
ui

sm
e 

1  
Le

s 
D

ire
ct

io
ns

 é
ta

bl
is

se
nt

 le
s 

te
xt

es
 d

an
s 

le
s 

de
ux

 la
ng

ue
s 

of
fic

ie
lle

s 
et

 v
ei

lle
nt

 à
 la

 c
on

co
rd

an
ce

 e
nt

re
 le

s 
ve

rs
io

ns
 

lin
gu

is
tiq

ue
s.

 L
a 

C
ha

nc
el

le
rie

 d
’E

ta
t e

n 
as

su
re

 la
 v

ér
ifi

ca
tio

n 
(a

rt.
 5

 le
t. 

e 
et

 1
5 

le
t. 

d)
. 

2  
Le

s 
do

cu
m

en
ts

 i
nt

er
ne

s 
à 

l’a
dm

in
is

tra
tio

n,
 e

n 
pa

rti
cu

lie
r 

le
s 

do
cu

m
en

ts
 m

is
 e

n 
co

ns
ul

ta
tio

n 
in

te
rn

e 
(a

rt.
 3

2s
.),

 
pe

uv
en

t ê
tre

 ré
di

gé
s 

da
ns

 u
ne

 s
eu

le
 la

ng
ue

. 
3  

A
ut

an
t 

qu
e 

po
ss

ib
le

, l
es

 p
ro

je
ts

 s
on

t 
ré

di
gé

s 
da

ns
 d

es
 t

er
m

es
 e

t 
de

s 
st

ru
ct

ur
es

 d
e 

ph
ra

se
s 

fa
ci

lit
an

t 
le

 r
es

pe
ct

 d
u 

ca
ra

ct
èr

e 
bi

lin
gu

e 
de

 la
 lé

gi
sl

at
io

n.
 

4  
Le

s 
pe

rs
on

ne
s 

ch
ar

gé
es

 d
es

 tr
ad

uc
tio

ns
 d

an
s 

le
s 

D
ire

ct
io

ns
 s

on
t a

ss
oc

ié
es

 s
uf

fis
am

m
en

t t
ôt

 a
ux

 tr
av

au
x 

po
ur

 q
u’

il 
so

it 
po

ss
ib

le
 d

e 
te

ni
r c

om
pt

e 
d’

év
en

tu
el

le
s 

in
ci

de
nc

es
 d

e 
la

 tr
ad

uc
tio

n 
su

r l
e 

te
xt

e 
so

ur
ce

. 

A
rt

. 1
2 

C
on

su
lta

tio
n 

et
 p

ré
av

is
 

1  
Le

s 
pr

oj
et

s 
so

nt
 s

ou
m

is
 à

 u
ne

 p
ro

cé
du

re
 d

e 
co

ns
ul

ta
tio

n,
 e

xt
er

ne
 o

u 
in

te
rn

e,
 a

ux
 c
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r l
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in
ci

pa
le

s 
pr

op
os

iti
on

s 
; 

d)
 

le
s 

co
ns

éq
ue

nc
es

 fi
na

nc
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e 

le
s 

pr
oj

et
s 

re
sp

ec
te

nt
 le

s 
pr

es
cr

ip
tio

ns
 re

la
tiv

es
 à

 la
 p

ré
se

nt
at

io
n 

de
s 

ac
te

s 
lé

gi
sl

at
ifs

 ; 
b)

 
el

le
 c

or
rig

e,
 o

u 
fa

it 
co

rr
ig

er
 p

ar
 l

a 
D

ire
ct

io
n,

 l
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ra
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 p
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 l
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 d
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 d
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t d
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i p
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 c
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 d
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is

tra
tio

n 
ca

nt
on

al
e 

as
su

re
 u

n 
ac

co
m

pa
gn

em
en

t t
ec

hn
iq

ue
 d
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 c
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 d
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 d
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 d
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 p
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 C
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 l
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 d
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 d
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 p
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d’
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 p
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 l
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 p
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 p
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 lé
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t l
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t c
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in

te
s,

 e
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 d
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 d
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 d
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, l
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 d
es

tin
at

ai
re

s 
de

s 
co

ns
ul

ta
tio

ns
 in

te
rn

es
 (a

rt.
 3

2 
al

. 2
). 

2  
Le

s 
pr

oj
et

s 
de

 d
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 c
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r d
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 p
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 c
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 d
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 c
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 d
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 d
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l c
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 c
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i d
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 l
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 D
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 c
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 d
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r l
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 f
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i p
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t f
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 D
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 d
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 c
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 d
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t d
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 r
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 d
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t d
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t d
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 d
él

ai
 d

e 
co

ns
ul

ta
tio

n,
 c

on
fo

rm
ém

en
t à

 la
 lé

gi
sl

at
io

n 
su

r l
’in

fo
rm

at
io

n 
et

 l’
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 re
st

re
in

te
 : 

a)
 

lo
rs

qu
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 p

or
te

 s
ur

 u
n 

po
in

t t
ec

hn
iq

ue
 p
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t l
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e 

(d
os

si
er

 e
t r

ép
on

se
s)

. L
a 

pu
bl

ic
at

io
n 

du
 d

os
si

er
 d

e 
co

ns
ul

ta
tio

n 
su

r l
’I

nt
er

ne
t e

st
 fa

cu
lta

tiv
e.
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 r
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 p
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t p
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 m
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 m
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l’a

dm
in

is
tra

tio
n.

 
2  L

es
 d
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 d
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t d
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t d
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 l
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cu
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 c
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 d

es
 c

om
m

un
es

. 
3  L

es
 D

ire
ct

io
ns

 e
t l

a 
C

ha
nc

el
le

rie
 d
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 c
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 p
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 d
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t c
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 l’
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 p
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 D
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 d
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 d
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 c
on

su
lta

tio
n 

et
 d

éc
id

e 
de

 l
a 

su
ite

 à
 d

on
ne

r 
au

 p
ro

je
t. 

Si
 l

’a
m

pl
eu

r 
de

s 
ré

po
ns

es
 o

u 
la

 p
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 l
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 b
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 d
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 p
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 c
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 c

on
ce

rn
an

t l
’e

xa
m

en
 d

e 
l’e

ur
oc

om
pa

tib
ili

té
 d

es
 te

xt
es

 lé
gi

sl
at

ifs
 (R

SF
 1

22
.0

.2
1)

 ; 
b)

 
l’a
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 C
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 c
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 d
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Chancellerie d'Etat 4 janvier 2010 
 

Conseil d'Etat 
 

Procédures de consultation externe des Directions du Conseil d'Etat 
pour des projets législatifs 

 
 

Liste de base de personnes, institutions, 
partis politiques et organisations à consulter 

 
(Etat au 1er janvier 2010) 

 
 
− Les Directions du Conseil d'Etat 

et, par elles, les services et institutions concernés 
− La Chancellerie d'Etat (pour information) 
− Le Service de législation 
− Les autres services centraux (AFin, SPO, SITel, SBat et SAMI) et le Service des 

communes, dans la mesure où le projet les concerne particulièrement 
− Le Bureau de l'égalité hommes-femmes et de la famille 
− L'Autorité cantonale de surveillance en matière de protection des données 

(dès le 1.1.2011 : Autorité cantonale de la transparence et de la protection des 
données) 

 
 
− La Conférence des préfets 
− Le comité de l'Association des communes fribourgeoises 
− La Conférence des syndics des chefs-lieux et des grandes communes 
− L'Union patronale du canton de Fribourg (rue de l'Hôpital 15, case postale 1552, 

1701 Fribourg) 
− La Chambre de commerce Fribourg (rte du Jura 37, case postale 304, 1701 Fribourg) 
− La Fédération fribourgeoise des Retraités (case postale 123, 1709 Fribourg) 
− La section fribourgeoise de la Fédération romande des consommateurs  

(rue de l'Hôpital 2, 1700 Fribourg) 
 
 
− Les partis politiques: 

� Le Parti démocrate-chrétien 
� le Parti libéral-radical fribourgeois 
� Le Parti socialiste 
� l'Union démocratique du Centre 
� le Parti chrétien-social 
� Les Verts fribourgeois 

 
 
NB: Consultation interne des Services = en principe par les Directions, mais en indiquant 

les Services dont les avis intéressent plus particulièrement l'auteur de la consultation 
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Publié sur Feuille Officielle du canton de Fribourg / Amtsblatt des Kantons Freiburg (http://fo.fr.ch)

Année: 2011 
Numéro: 10 
Législation cantonale / Kantonale Gesetzgebung 
- Consultations / Vernehmlassungen 

Législation cantonale - Consultations
Version imprimable

Consultations 

Dans sa séance du 1er mars 2011, le Conseil d’Etat a autorisé la mise en consultation des avant-projets 
suivants:

Avant-projet de loi concernant le droit privé (révision totale de la loi d’application du code civil) 
Direction de la sécurité et de la justice 
Objet mis en consultation du 7 mars 2011 au 31 mai 2011 
Internet: www.fr.ch/consultations

Avant-projet de loi sur la coopération au développement et l’aide humanitaire internationales 
Direction de la sécurité et de la justice 
Objet mis en consultation du 4 mars 2011 au 16 mai 2011 
Internet: www.fr.ch/consultations

URL source (Obtenu le 15.03.2011 - 10:21): http://fo.fr.ch/node/989

Page 1 of 1Législation cantonale - Consultations

15.03.2011http://fo.fr.ch/print/989
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 Direction de la sécurité et de la justice  DSJ 
Sicherheits- und Justizdirektion  SJD 
 
Grand-Rue 27, 1701 Fribourg 
 
T +41 26 305 14 03, F +41 26 305 14 08 
www.fr.ch/dsj 

 

Fribourg, le 14 mars 2011 

Communiqué de presse 
— 
Mise en consultation de la révision totale de la loi d’application du code civil suisse  

Suite à la révision de larges pans du code civil suisse (CCS), la législation cantonale d’application 
doit être revue de fond en comble. Le Conseil d’Etat entend proposer à cette occasion de remplacer 
l’actuelle loi d’application du CCS pour le canton de Fribourg (LACC) par une nouvelle loi 
concernant le droit privé (LDPr). Un avant-projet est en consultation jusqu’à fin mai. 

L’avant-projet concerne notamment les droits de voisinage. Pour simplifier les normes sur les 
plantations, devenues désuètes, une nouvelle solution a été élaborée avec des experts horticulteurs. 
A l’avenir, la hauteur d’une plante ne devra pas dépasser le double de la distance qui la sépare de la 
limite. Un arbre situé à 2 mètres de la limite, par exemple, ne devra pas mesurer plus de 4 mètres de 
haut. Ces dispositions permettent de mettre en œuvre une intervention parlementaire de 1993. En 
outre, en droit successoral, l’avant-projet attribue la juridiction gracieuse (ouverture d’un testament, 
établissement d’un certificat d’héritier, etc.) entièrement au juge de paix. Ces opérations devraient 
aussi pouvoir se faire dans le futur sans le concours d’un notaire, ce qui devrait permettre d’éviter 
des frais aux parties dans les successions ne posant aucun problème.  

La révision totale de la LACC est inscrite au Programme de législature 2007-2011 du Conseil 
d’Etat et répond à plusieurs interventions parlementaires. Elle consiste d’abord en un profond 
« toilettage » de la loi, qui date de 1911 et qui a subi de multiples révisions. Début 2011, la LACC a 
par ailleurs été allégée d’une cinquantaine d’articles par la loi sur la justice (LJ). Sur le fond, le 
canton doit en outre s’adapter à la révision du CCS concernant la protection de l’adulte (tutelle), le 
droit des personnes et le droit de la filiation ainsi qu’à celle qui concerne les droits réels.  

La LDPr n’a toutefois pas vocation à rassembler l’ensemble des règles cantonales de droit civil. 
Ainsi, le droit de la tutelle sera adapté dans le cadre d’une loi d’application indépendante. Plusieurs 
autres domaines resteront réglés par des lois spéciales : état civil, protection des données, registre 
foncier, etc. Quant à la révision du CCS concernant les cédules hypothécaires, qui doit entrer en 
vigueur en 2012, elle fera l’objet d’un processus d’adaptation distinct, dont les résultats seront 
ensuite intégrés dans la LDPr. 

Contact 
— 
Erwin Jutzet , Président du Conseil d’Etat, Directeur de la sécurité et de la justice, T +41 26 305 14 03 
André Schönenweid, chef adjoint du Service de législation, T +41 26 305 14 36 
 
Annexes : les documents mis en consultation sont téléchargeables à l’adresse  www.fr.ch/consultations 
 

Aux médias accrédités auprès 
de la Chancellerie d’Etat 
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Direction de la santé et des affaires sociales DSAS
Direktion für Gesundheit und Soziales GSD 

Route des Cliniques 17, 1701 Fribourg 

T +41 26 305 29 04, F +41 26 305 29 09 
www.fr.ch/dsas

Fribourg, le 11 mars 2011 

Communiqué de presse 
— 
La révision de l’accueil extrafamilial est sous toit 

L’avant-projet de loi sur les structures d’accueil extrafamilial (LStE) mis en consultation en juin 
2010 a subi quelques adaptations. La mouture présentée aujourd’hui par la Direction de la santé et 
des affaires sociales (DSAS) et qui sera remise prochainement au Grand Conseil prévoit un nombre 
suffisant de places d’accueil dès 2014. Financées par une participation du canton, des communes et 
des employeurs, ces places seront disponibles à un prix abordable pour les parents. Anne-Claude 
Demierre, Conseillère d’Etat en charge de la santé et des affaires sociales a encore annoncé la 
création d’un Fonds cantonal d’incitation à la création de places d’accueil d’un million de francs. 

Projet essentiel du plan de législature, la LStE remplacera l’actuelle loi sur les structures d’accueil 
de la petite enfance. L’offre inégalement répartie sur le territoire cantonal, les prix parfois trop éle-
vés à charge des parents et les changements en profondeur des modes de vie ont incité le canton à 
proposer une loi intégrant le domaine de l’accueil extrascolaire et les structures d’accueil de la pe-
tite enfance. La volonté est de répondre à l’ensemble des besoins liés à la conciliation entre vie fa-
miliale et vie professionnelle. 

Un travail d’analyse important des 110 réponses reçues lors de la consultation par la DSAS a été 
nécessaire et a permis d’équilibrer et d’adapter certaines dispositions. D’un point de vue général, la 
démarche de révision, de même que l’élargissement du champ d’application et des ressources de 
financement ont été salués dans la majorité des réponses. Néanmoins, sur certaines questions spéci-
fiques, les résultats de la consultation ont été divergents, à l’image des intérêts des instances consul-
tées. 

Autonomie communale préservée 

Certaines dispositions ont été ajustées pour répondre à la crainte des communes relative à une perte 
de leur autonomie, entre autres l’article relatif au financement parental (art. 8). Ainsi, les communes 
pourront exercer une influence sur la tarification des institutions et lier l’octroi d’une subvention à 
l’introduction d’un barème déterminé. Pour plus de transparence, l’Etat envisage de rendre acces-
sible les différentes grilles tarifaires. Par contre, les communes continueront d’assumer un rôle es-
sentiel dans l’évaluation des places et des types d’accueil, comme cela est le cas actuellement 
(art. 6). Il s’agira pour elles d’établir périodiquement une évaluation des besoins et de revoir leur 
subventionnement en conséquence. 

  

Aux médias accrédités auprès 
de la Chancellerie d’Etat 
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Direction de la santé et des affaires sociales DSAS
Page 2 de 2

Accueil préscolaire: objectif 2014 

«Juillet 2014. C’est la date à laquelle le canton offrira un nombre de places correspondant aux be-
soins réels des familles fribourgeoises», c’est ainsi que la Conseillère d’Etat Anne-Claude Demierre 
a exprimé l’objectif du Conseil d’Etat. Cette année-là, pour l’accueil préscolaire, en plus de l’offre 
des assistantes parentales, 3780 enfants pourront bénéficier des 1512 places disponibles dans les 
crèches. 

Un Fonds cantonal pour créer des places d’accueil extrascolaire 

Un Fonds cantonal d’incitation à la création de places d’accueil extrascolaire doté d’un million de 
francs est instauré. Il permettra de soutenir chaque place d’accueil nouvellement créée à raison de 
3000 francs d’ici à juillet 2014, ce qui représente au minimum 330 places. 

Financement partagé 

Enfin, le financement partagé entre Etat, communes et employeurs reste l’épine dorsale de la LStE. 
La contribution de 10% de l’Etat a donné lieu à des avis fortement contrastés. L’UDC notamment 
s’oppose à la participation de l’Etat, alors que les différentes structures d’accueil et leurs représen-
tants penchent pour une participation de plus de 30%. Le projet final prévoit la contribution de 
l’Etat à 10% du coût effectif moyen des structures d’accueil et celle des employeurs à 0.4‰ de la 
masse salariale de l’entreprise. Pour une entreprise comme l’Etat de Fribourg, le plus grand em-
ployeur du canton, cela représente environ 500 000 francs par année. 

Par année, il faut compter encore pour l’Etat 2 584 000 francs pour le subventionnement des 
crèches et 430 000 francs pour celui de l’accueil familial de jour. 500 000 à 600 000 francs sont 
prévus pour les places d’accueil complémentaires à l’école enfantine. Sur une période de 5 ans, le 
montage financier prévu coûtera globalement 24 millions de francs à l’Etat. 

Le partage du financement permettra notamment d’alléger le prix des places d’accueil pour les pa-
rents, d’aider les familles à revenu bas et moyen et plus généralement, de répondre aux besoins des 
familles d’aujourd’hui. Les objectifs de la LStE s’inscrivent ainsi dans la logique d’une politique 
familiale globale et complètent les mesures déjà prises en matière de soutien aux parents, telles que 
par exemple les allocations maternité pour toutes les mères du canton. Anne-Claude Demierre: «Ce 
projet de loi représente une aide concrète aux familles et le canton de Fribourg montre aujourd’hui 
une fois de plus que la politique familiale se trouve au centre de ses préoccupations». 

Annexes 
— 
LStE et son message 

Contacts 
— 
Anne-Claude Demierre, Conseillère d’Etat, Directrice SAS, T +41 26 305 29 04 (11h00 à 12h00) 
Alexandre Grandjean, Conseiller juridique, T +41 26 305 29 04 (11h00  à 12h00)

Communication 
— 
DSAS, Claudia Lauper, Conseillère scientifique, T +41 26 305 29 02, M +41 79 347 51 38  
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3.3. KURT NUSPLIGER 
  

La pratique des cantons 
alémaniques   
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RESUME 

 

La réforme de la procédure de consultation était en discussion au niveau fédéral dans les 

années 1990. En même temps, la procédure était formalisée dans les cantons. Le canton de 

Berne est l’un de ceux qui ont inscrit la procédure de consultation dans l’ensemble de règles 

le plus détaillé. Les règles bernoises mettent l’accent sur la transparence et l’implication du 

public, alors que dans d’autres cantons alémaniques, les bases légales ont plutôt pour cible 

les organisations susceptibles de lancer un référendum. Les solutions ne peuvent être 

parfaites tant il est vrai que la procédure de consultation doit remplir des fonctions à la fois 

multiples et contradictoires. Pour instaurer un équilibre optimal, il faut rechercher la 

concentration, la flexibilité et la transparence de la procédure. 
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Séminaire de légistique, Fribourg, le 8 avril 2011 

La procédure de consultation dans les cantons alémaniques 

Prof. Kurt Nuspliger 
Chancelier du canton de Berne 

1.  Introduction 

� Procédure de consultation : une spécificité de la procédure législative 

démocratique suisse

� Les finalités de la procédure de consultation

� Les principales critiques  

2.  Législation et pratique dans les cantons alémaniques, en particulier dans 
le canton de Berne 

2.1 Bases légales 

2.2 Objets 

2.3 Destinataires 

2.4 Ouverture et déroulement 

2.5 Formes et délais 

2.6 Evaluation 

2.7 Publicité  

3.  Eléments d’une « bonne pratique » de la procédure de consultation 

� Concentration sur l’essentiel 

� Flexibilité 

� Transparence 

4. Conclusions 
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Séminaire de légistique, Fribourg, le 8 avril 2011 

La procédure de consultation dans les cantons alémaniques 

Prof. Kurt Nuspliger 
Chancelier du canton de Berne 

1.  Introduction 
Dans la conception suisse, la procédure de consultation est une spécificité de la 

procédure législative démocratique qui garantit une participation étendue aux 

processus, l’acceptation certaine du résultat dans le cas particulier et, de manière 

générale, l’aptitude de la politique à répondre aux attentes des citoyennes et 

citoyens1. Les critiques quant à eux pointent la forte influence des groupes de 

pression bien organisés au détriment du parlement et des collectivités politiques 

(cantons, communes)2. Quoi qu’il en soit, le statut de la consultation dans la 

procédure législative de la Confédération et des cantons est fermement assuré et 

rarement contestée. 

Les finalités de la procédure de consultation peuvent être décrites comme suit3:

� contrôler la faisabilité (les hypothèses de base sont-elles correctes? les 

mécanismes de régulation sont-ils adéquats? le projet pourrait-il avoir des 

effets pervers ?).  

� amendement du texte législatif par l’amélioration des connaissances du 

service compétent, en particulier sur les réalités de la législation. 

� établir si les buts du projet et les mécanismes de régulation qui sont prévus 

bénéficient d’un soutien suffisamment large (tester le risque d’un 

référendum).

� assurer que les acteurs concernés (cantons, communes ou particuliers) 

veilleront à l’application de l’acte législatif.

� instaurer la transparence par un débat public ou du moins par la 

publication des prises de position. 

1 SÄGESSER, 116. 
2 MASTRONARDI, N 6s. 
3 Cf. SCIARINI, 604 et AUBERT, N 3 
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C’est surtout à partir des années 1990 que les cantons ont entrepris de créer la base 

légale formelle de la procédure de consultation. Une bonne partie des textes édictés 

dans ce domaine sont postérieurs à 20004.

La discussion concernant la réforme de la procédure de consultation, voire son 

abolition, a été menée au niveau fédéral en parallèle aux efforts formalisateurs des 

cantons5.

Les principales critiques émises au niveau fédéral à l’encontre de la procédure de 

consultation sont les suivantes6:

� inflation dans l’utilisation de l’instrument et destinataires beaucoup trop 

nombreux, d’où la perte de son importance; 

� prises de position trop détaillées, trop techniques et politiquement mal 

fondées, d’où la limitation de leur utilité pratique; 

� faible bénéfice de la procédure par rapport au volume de travail qu’elle 

occasionne (impossibilité d’anticiper les compromis politiques pouvant se 

dégager au parlement)7.

Ces critiques ont abouti à la revendication d’un retour à l’essentiel. L’abolition de la 

procédure de consultation n’a jamais été vraiment sérieusement envisagée. Dans les 

cantons, la tendance des quinze dernières années a plutôt été à son développement. 

2.  Législation et pratique dans les cantons alémaniques, en particulier dans 
le canton de Berne 

Une étude menée en 2008 a offert l’occasion de faire l’analyse détaillée de la 

procédure de consultation dans les cantons. Selon les conclusions de cette étude, le 

canton de Berne est parmi ceux qui se sont dotés de la législation la plus détaillée à 

ce sujet. Dans ce qui suit, nous aborderons les aspects essentiels de la procédure de 

consultation.

4 Cf. NEUBERT, 273. 
5 SÄGESSER, 113 
6 SÄGESSER, 115 s. 
7 Cf. MASTRONARDI, N 7 
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2.1 Bases légales 

Les cantons ne sont pas nombreux à avoir réglé les détails de la consultation dans 

une loi. Dans six cantons (dont quatre alémaniques), la procédure fait l’objet d’un 

simple règlement interne à l’administration8.

L’article 64 de la Constitution cantonale bernoise du 6 juin 1993 est consacré à la 

procédure de consultation9. Les points suivants y sont réglés: 

� Objet (révisions de la Constitution, projets de lois et d'autres projets de portée 

générale). 

� Destinataires (toute personne). 

� Publicité (les avis recueillis sont accessibles au public). 

Les détails de la procédure sont énoncés à l’article 41 de la loi d’organisation10 et 

dans l’ordonnance sur les procédures de consultation et de corapport (OPC)11.

2.2 Objets 

Quatre cantons alémaniques prévoient que les révisions constitutionnelles et les 

projets de loi font obligatoirement l’objet d’une procédure de consultation. D’autres 

limitent cette obligation aux projets « importants ». Dans la pratique, les cantons sont 

nombreux à lancer une procédure concernant les projets de loi et les révisions 

constitutionnelles.

En droit bernois, les objets de la procédure de consultation sont réglés en détail: 

modifications constitutionnelles, lois, arrêtés de principe du Grand Conseil, actes 

législatifs qui ont des incidences considérables pour les communes, cas où le droit 

cantonal le prescrit. De plus, une procédure de consultation peut être organisée 

quand la portée de l’affaire ou des circonstances particulières le requièrent, 

s’agissant par exemple de projets que la Confédération soumet pour avis au Conseil-

exécutif, d’ordonnances ou d’arrêtés particuliers du Grand Conseil. 

8 NEUBERT, 274 s. 
9 Art. 64 ConstC Procédures de consultation 
1  Toute personne a le droit de participer aux procédures de consultation afin de donner son avis sur 
les révisions de la Constitution, sur les projets de lois et sur d'autres projets de portée générale. 
2  Les avis recueillis sont accessibles au public. 
10 RSB 152.01 
11 RSB 152.025 
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2.3 Destinataires 

De nombreux cantons ont désigné les destinataires dans la législation ou dans des 

règlements internes. Dans la plupart des cantons, certains destinataires s’expriment 

sur tous les projets. Sept cantons seulement (dont six cantons alémaniques) n’ont 

pas de destinataires fixes12.

Le droit bernois dresse une liste exhaustive des destinataires de tous les projets. 

Cette liste inclut notamment les autorités cantonales, les communes, les églises 

nationales, les partis politiques, les associations faîtières patronales et syndicales et 

d’autres milieux intéressés. 

Les Directions et la Chancellerie d’Etat peuvent également donner leur avis. 

Cependant, leurs prises de position sont analysées à part et elles ne sont pas 

mentionnées dans le rapport qui accompagne le projet législatif. On voit dans cette 

possibilité de s’exprimer un complément de la discussion menée au sein du collège 

gouvernemental. Les avis exprimés par les Directions et la Chancellerie d’Etat sont 

confidentiels, et ils échappent donc au principe de publicité (droit de consultation des 

dossiers au sens de l’art. 27 ss Loi sur l’information13) qui prévaut de manière 

générale dans l’administration bernoise14.

La Chancellerie d’Etat tient la liste des destinataires qui donnent leur avis sur tous les 

projets ; cette liste est publiée. Les Directions et la Chancellerie d’Etat peuvent la 

compléter avec les noms des autres autorités et organisations à consulter dans leurs 

domaines (art. 16 OPC).  

Les organisations et les particuliers ont la possibilité de donner leur avis même s’ils 

ne figurent pas parmi les destinataires désignés dans l’ordonnance. 

2.4 Ouverture et déroulement 

De manière générale, le gouvernement décide de l’ouverture de la procédure de 

consultation (exception: Schaffhouse). Dans quelques rares cantons (LU, ZH), les 

départements ou directions ont également la possibilité de prendre une telle 

décision.

12 NEUBERT, 277. 
13 BSG 107.1 
14 Art. 15 Abs. 3 OPC. 
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Dans le canton de Berne, le gouvernement décide sur proposition des Directions ou 

de la Chancellerie d’Etat. Le déroulement de la procédure est du ressort de la 

Direction compétente ou de la Chancellerie d’Etat. La procédure de consultation est 

généralement menée par voie électronique (art. 4, al. 2 OPC). En 2006, le canton de 

Berne a adapté les dispositions d’application à cet effet. Cela signifie que les 

documents sont publiés sur Internet et adressés aux destinataires par courrier 

électronique, et les prises de position sont remises par ce même moyen. 

2.5 Formes et délais 

Dans les cantons alémaniques, le délai est de deux ou trois mois15. Dans le canton

de Berne, il s’étend de manière générale sur trois mois, les vacances et les jours 

fériés étant pris en considération. En cas d’urgence, le délai peut être plus court (art. 

9 OPC). 

La grande majorité des cantons alémaniques pratiquent en plus de la procédure 

écrite (ou « électronique ») la consultation par voie de conférence ou l’audition. Dans 

deux cantons, la forme orale et bilatérale est même possible (AR et OW)16. Dans le 

canton de Berne, le Conseil-exécutif peut décider pour de justes motifs, en particulier 

lorsque le projet est urgent, que la consultation aura lieu par voie de conférence et 

non par écrit. Elle fait alors l'objet d'un procès-verbal. Le dépôt d'un avis écrit reste 

possible dans les cas de consultation par voie de conférence (art. 10, al. 2 et 3). Les 

consultations menées dans cette forme sont rares. C’est également le cas dans les 

autres cantons, notamment dans le canton des Grisons17.

2.6 Evaluation 

De manière générale, l’évaluation est faite par la Direction compétente, mais parfois 

aussi par la chancellerie d’Etat (p.ex. AI). Les résultats sont communiqués au 

gouvernement dans des formes variables. L’une des formes les plus courantes est le 

tableau synoptique18.

15 NEUBERT, 279. 
16 NEUBERT, 279. 
17 FRIZZONI, 61. 
18 NEUBERT, 283. 
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Dans le canton de Berne, la Direction compétente ou la Chancellerie d’Etat dépouille 

les avis, établit un rapport et remanie le projet (art. 11 OPC). Le rapport est présenté 

au Conseil-exécutif au moment de l’approbation du projet remanié. 

2.7 Publicité  

Dans la plupart des cantons, notamment dans les cantons alémaniques, l’ouverture 

d’une procédure de consultation est rendue publique. Dans sept cantons seulement, 

les bases légales prévoient expressément la publication des avis exprimés et de leur 

évaluation19. Dans quelques autres cantons, la consultation des documents est 

possible.

Dans le canton de Berne, l’ouverture d’une procédure de consultation est annoncée 

dans la Feuille officielle du Jura bernois, l’Amtsblatt des Kantons Bern et sur le site 

internet du canton. L’avis énonce le droit pour chacun et chacune de participer à la 

consultation (art. 12 OPC). Les documents, les avis exprimés, les procès-verbaux 

des consultations menées par voie de conférence et le rapport d’évaluation sont 

publiés. Les Directions ou la Chancellerie d’Etat décident de la publication éventuelle 

des avis, des procès-verbaux des consultations menées par voie de conférence et 

des rapports d’évaluation. Lorsqu'il s'agit d'un projet de grande envergure, l'Office de 

la communication diffuse une information sur les résultats de la consultation (art. 15 

OPC).

3.  Eléments d’une « bonne pratique » de la procédure de consultation 
Les procédures de consultation, nous l’avons montré, ont des finalités dont certaines 

sont contradictoires: contrôle de la faisabilité, test du risque de référendum, 

instauration de la transparence. Il n’y a pas de formule parfaite, toutes les formes 

sont perfectibles. 

Les éléments suivants sont essentiels dans l’optique du meilleur équilibre entre les 

différentes finalités: 

19 NEUBERT, 282. 
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Concentration sur l’essentiel: 

� Multiplier les questions précises (comme le prévoit le droit bernois [art. 7, al. 3 

OPC: une liste de questions est jointe aux documents envoyés en 

consultation]);

� Renoncer à la consultation quand les projets ne sont pas contestés ou qu’ils 

sont de faible portée politique (surtout si la mise en œuvre se limite à 

l’administration cantonale). 

Flexibilité : 

� Examiner la possibilité de développer plutôt la formule des auditions. D’une 

part, cela permet de se concentrer sur l’essentiel, car la forme des auditions 

requiert précisément que l’on se limite au « message central », et d’autre part 

cela offre une certaine flexibilité de la procédure législative en termes 

d’agenda.

� Compléter la procédure de consultation par des consultations ciblées (menées 

avant ou après). La connaissance des réalités de la législation peut ainsi être 

approfondie en fonction des thèmes traités et il devient plus facile de trouver 

un consensus sur les points controversés. 

� Maintenir les marges d’appréciation dans le choix des destinataires et des 

modalités du déroulement: selon la portée de l’objet, la liste des destinataires 

peut être limitée ou ponctuellement élargie. Une plus large participation des 

citoyennes et citoyens peut même être envisagée pour les questions 

fondamentales et les projets qui concernent un grand nombre de personnes20,

le cas échéant avec le recours à l’informatique (Web 2.0: p. ex. Blogs, 

Wikis21).

Transparence:

20 Cf. par exemple la procédure de participation des citoyennes et citoyens lors de la révision totale de 
la constitution du canton de Berne (cf. BOLZ/KÄLIN, Die neue Verfassung, in: dies. [Hrsg.], Handbuch 
des bernischen Verfassungsrechts, Bern 1995, S. 10), ou lors de la procédure de révision totale de la 
constitution du canton de Saint-Gall; Amtsblatt des Kanton St.Gallen, no 4a/2000, p. 180 s. 
21 Un Wiki est un système d’hypertextes pour les sites internet dont le contenu peut être lu par les 
usagers mais également modifié en ligne. Les Wikis permettent le travail collectif sur les textes. Le but 
d’un Wiki est de manière générale de mettre en commun les connaissances et les expériences des 
auteurs (http://de.wikipedia.org/wiki/Wiki). 
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� La procédure, du moins ses éléments essentiels, devrait être inscrite dans la 

loi;

� la publicité de la procédure dans son intégralité, autrement dit l’accès aux 

documents, aux avis émis et à l’évaluation, doit être garantie. 

4. Conclusions 
Selon l’étude Neubert citée plus haut, les règles qui dans les cantons alémaniques 

régissent la procédure de consultation ont avant tout pour but de s’assurer la 

collaboration des organisations susceptibles de présenter un référendum, alors que 

dans les cantons romands, l’essentiel est le débat public22. Le canton de Berne s’est 

doté à ce sujet de règles détaillées qui mettent l’accent sur la transparence et 

l’implication du public. De ce fait, on peut dire qu’il n’est pas typiquement 

alémanique.

La prise en compte des éléments d’une bonne pratique contribue à optimiser la 

fonction de la procédure de consultation. Dans les cantons alémaniques, il n’y a pas 

d’urgence à engager des réformes dans ce domaine. 

22.12.2010 #359776/SBr   

22 NEUBERT, 289. 
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Responsables romands et tessinois de légistique 

IV. L’EVALUATION DES 
PRATIQUES DE CONSULTATION 
CANTONALES PAR LES ACTEURS 
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Responsables romands et tessinois de légistique 

4.1. NICOLAS BONGARD  

Un point de vue administratif 
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RESUME 

 

Occupé à réformer le cadre légal du transport professionnel de personnes pour 

la quatrième fois en 15 ans, le département cantonal en charge du projet a 

procédé à une consultation à large échelle des milieux concernés, qu’il s’agisse 

des milieux professionnels, associatifs, institutionnels ou consommateurs. La 

particularité de la démarche tient au fait que l’ensemble des entités consultées 

l’a été en amont du processus ordinaire déjà, à savoir sur les lignes directrices 

de la révision comme sur l’avant-projet de loi. 

Ce travail de fond a récemment abouti au dépôt d’un projet de loi permettant de 

répondre aux attentes de la clientèle, des organismes consommateurs comme 

des milieux professionnels. 
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Responsables romands et tessinois de légistique 

4.2. OLIVIER FELLER  

Un point de vue parlementaire  
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RESUME 

 

Un baromètre classique de l’opinion 

La procédure de consultation est la forme la plus classique de prise de température de 

l’opinion publique. D’autres instruments existent, comme les « hearings », les commissions 

extraparlementaires, les contacts directs entre les élus et les représentants des partis, des 

associations économiques et syndicales, etc.  

La procédure de consultation obéit à quelques règles de forme. Les prises de positions doivent 

parvenir à l’autorité par écrit, dans un délai donné, ce qui leur confère un poids particulier. Un 

parti qui s’exprimerait dans un sens lors d’une procédure de consultation puis dans un sens 

différent lors des travaux parlementaires pourrait perdre en crédibilité.    

La procédure de consultation est un moyen d’atténuer le poids de l’administration ou du 

moins de fournir à l’autorité des appréciations complémentaires à celles développées au sein 

de l’appareil étatique et, partant, d’alimenter la réflexion politique.   

Une forme de lobbying institutionnel 

L’action des lobbies, des « groupes de pression », est régulièrement décriée notamment dans 

les médias et par les gouvernements dont les projets sont contestés. C’est regrettable, dans la 

mesure où les lobbies contribuent à enrichir la réflexion et le débat politiques.  

La procédure de consultation est une forme de lobbying dans la mesure où elle amène les 

acteurs de la société civile à faire valoir leur point de vue et leur argumentation. Il s’agit 

d’une forme de lobbying non seulement plutôt bien perçue mais de surcroît activement 

sollicitée par les pouvoirs publics.  

La situation est paradoxale : les lobbies sont expressément invités à donner leur avis lors des 

procédures de consultation tout en étant régulièrement critiqués lorsqu’ils cherchent à influer 

sur les travaux parlementaires.  

Un moyen d’influence relatif 

La capacité d’influencer un dossier mis en consultation varie suivant l’objet concerné et le 

statut de l’entité qui prend position.  

Les partis politiques ont un poids certain dès lors qu’ils sont des acteurs incontournables de la 

vie politique. En revanche, la force de frappe des associations qui défendent des 
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préoccupations spécifiques dépend des enjeux en discussion ainsi que de leur aptitude à nuire 

à un projet notamment dans l’hypothèse du lancement d’un référendum.  

Il y a quelques années, l’Etat de Vaud s’est doté d’une nouvelle loi sur la formation 

professionnelle. Lors de la procédure de consultation, les associations patronales et les 

syndicats ont eu un impact fort dès lors qu’ils sont au cœur du système de formation duale. 

L’Etat de Vaud a récemment mis en consultation un avant-projet de loi sur la préservation du 

parc locatif. Les déterminations de la Chambre vaudoise immobilière et de l’Asloca Vaud 

auront un effet déterminant sur l’évolution du dossier.  

Il y a quelques années, le Conseil d’Etat vaudois a mis en consultation un avant-projet de loi 

sur les écoles de musique. Face aux menaces référendaires proférées par les communes, 

massivement mises à contribution, le dossier a été bloqué pendant plus d’une année par le 

Conseil d’Etat. Ce n’est qu’après avoir trouvé une solution de compromis financier avec les 

communes que le Conseil d’Etat a déposé son projet de loi sur les écoles de musique.  

Une efficacité à géométrie variable 

On peut se demander si la procédure de consultation est vraiment un moyen efficace pour les 

acteurs de la société civile d’influencer les pouvoirs publics. Si l’avis des partis politiques et 

des organisations du monde du travail est en général pris au sérieux par les pouvoirs publics, 

il n’est pas certain que l’appréciation d’une association de moindre importance soit 

véritablement prise en compte.  

Force est de constater que la procédure de consultation tend à ralentir le processus 

d’élaboration des lois. Pourquoi ne pas soumettre d’emblée un projet de loi au parlement, sans 

passer par la procédure de consultation ? Le parlement, n’est-il pas le reflet de la société 

civile ? N’est-il pas composé d’élus issus ou proches des partis politiques et des milieux 

associatifs, de gauche comme de droite ? 

Tout compte fait, la procédure de consultation présente plusieurs avantages. Elle permet d’éviter 

d’encombrer le parlement de projets de lois dépourvus de chances de succès politique. Elle 

permet au gouvernement d’affiner son appréciation politique et technique en amont des travaux 

parlementaires. Elle permet aussi de favoriser le débat et la réflexion politiques dans la société 

civile, ce qui n’est pas sans intérêt dans une démocratie semi-directe, et de contribuer à une 

production législative de qualité.  
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Responsables romands et tessinois de légistique 

4.3. ISABELLE CHASSOT  

Un point de vue gouvernemental 
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RESUME 

 

La procédure de consultation constitue certes une manière adaptée à notre système 

de démocratie directe de vérifier la pertinence d’un projet, de mesurer si sa mise en 

œuvre est réalisable et enfin de jauger de son acceptabilité. Il convient toutefois de 

demeurer conscient de certains risques d’instrumentalisation de cet outil 

démocratique. Par ailleurs, l’expérience de terrain montre que la procédure de 

consultation ne garantit pas à 100% l’adoption sans encombre d’un projet. Des 

facteurs exogènes peuvent interférer dans le processus, de même que l’émergence 

d’arguments basés sur l’émotion, alors même que la consultation repose sur une 

approche raisonnée. Enfin, s’il faut saluer le développement des réseaux sociaux et 

des moyens modernes de communication, il faut aussi prendre des précautions afin 

que ceux-ci ne conduisent pas à une forme de « démocratie en temps réel » qui 

serait en réalité un despotisme branché à défaut d’être éclairé.  
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